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200 CENTELEC SAS  
Société par actions simplifiée au capital de 10 000 € 
Siège social : 31 Place des Corolles, Esplanade Nord – 92400 Courbevoie 
RCS NANTERRE : 920 802 501 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

A l’associé unique,  

 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la société 200 CENTELEC SAS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 
 

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
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Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le 
contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés à l’associé unique. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Le Commissaire aux comptes  

 

Mazars 

Paris La Défense, le 13 juin 2023, 
 
 
 
 
 
 
Ariane MIGNON 
Associée 

 

 

 

Ariane 

MIGNON

Signature numérique 

de Ariane MIGNON 

Date : 2023.06.13 

17:18:27 +02'00'
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BILAN ACTIF
Période du  01/10/2022  au  31/12/2022  Présenté en Euros Edité le 12/03/2023

du 01/10/2022 du     

ACTIF au 31/12/2022 Néant      

 (03 mois)    

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé

Frais d'établissement

Recherche et développement

Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel & outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence

Autres Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL (I)

Actif circulant

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances & acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés

Autres créances

   . Fournisseurs débiteurs

   . Personnel

   . Organismes sociaux

   . Etat, impôts sur les bénéfices

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires

   . Autres

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 9 496 9 496 100,00

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 9 496 9 496 100,00

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)  

Primes de remboursement des obligations                        (IV)  

Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 9 496 9 496 100,00

Thales
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BILAN PASSIF
Période du  01/10/2022  au  31/12/2022  Présenté en Euros Edité le 12/03/2023

Exercice clos le   Exercice précédent

PASSIF 31/12/2022    Néant      

 (03 mois)       

Capitaux propres

Capital social ou individuel ( dont versé :  ) 10 000 105,31

Primes d'émission, de fusion, d'apport ...

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice -3 447 -36,29

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL(I) 6 553 69,01

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires convertibles

Autres Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

   . Emprunts

   . Découverts, concours bancaires

Emprunts et dettes financières diverses

   . Divers

   . Associés

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 944 31,00

Dettes fiscales et sociales

   . Personnel

   . Organismes sociaux

   . Etat, impôts sur les bénéfices

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires

   . Etat, obligations cautionnées

   . Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments financiers à terme

Produits constatés d'avance

TOTAL(IV) 2 944 31,00

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 9 496 100,00

Thales
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COMPTE DE RÉSULTAT
Période du  01/10/2022  au  31/12/2022  Présenté en Euros Edité le 12/03/2023

du 01/10/2022    du     Variation  

COMPTE DE RÉSULTAT  au 31/12/2022    Néant      %   

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %   

Ventes de marchandises

Production vendue biens

Production vendue services

Chiffres d'Affaires Nets

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stock (matières premières et autres approv.)

Autres achats et charges externes 3 447                3 447 N/S

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements sur immobilisations

Dotations aux provisions sur immobilisations

Dotations aux provisions sur actif circulant

Dotations aux provisions pour risques et charges

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II) 3 447                3 447 N/S

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -3 447               -3 447 N/S

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V)

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) -3 447               -3 447 N/S

Thales
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COMPTE DE RÉSULTAT
Période du  01/10/2022  au  31/12/2022  Présenté en Euros Edité le 12/03/2023

du 01/10/2022    du     Variation  

COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) au 31/12/2022    Néant      %   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)

Participation des salariés (IX)

Impôts sur les bénéfices (X)

Total des Produits (I+III+V+VII)

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 3 447                3 447 N/S

RÉSULTAT NET -3 447               -3 447 N/S

Perte     

Dont Crédit-bail mobilier

Dont Crédit-bail immobilier

Thales
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2052 Compte de résultat de l’exercice (en liste)

Désignation de la société: 2057 - 200CENTELEC DGFIP N 2052

Siret: 92098538900013
Millésime 2023

Pôle CORP - Corporale Documents liés
Remontés Liasse fiscale 2022-15 (société non Intégrés) -Réelle nticateur. eesgoessonrcsncc3s2s - Lerraine KHAW

ll Eesrcice 2014 millésime 20151: sappressiee de la celasse N-1 =n panée iélétrassmissiun astuce 4e la campagne TOPO Clôture au 31/02/2022 Néant (J2015. N5 : ces dansées ansi previseiremeei cessersées peur faciliter la irassitien.

________________________________________________________________________________

COMPTE DE RÈSULTAT Exercice N Exercice N-1 (

Francs Exportation Total

—
fentes de marchandises

Production vendus Biens

Services

chiffres d’affaires nets

Production clochée

Production Immobilisée

Subventions d’exploitation

Reprises sur emorlisssments et provisions, transferts de charges (9)

utrss produite (1) (11)

Total des produits d’exploItation (2) (I

chiais de marchandises (p compss droits de douene) F5

farietion de stock (marchendises( FT

ctiats de mstièrec premières et autres approvisionnements (p compss droils de
Fu

fadation de stock (mahéres premières et approvisionnements)
FV

utrss achats et chargss externes (3) (6 bis( FW

Impôts, luxes et versements assimilés j FX

Sslsires et traitements FV

Charges sociales (10) I
Dotations Sur s aux amortissements

OA
d’ssptoitation Immobilisations

s aux provisions

actif circulant dotations aux provisions
oc

r risques et charges dotations aux provisions
00

\utres charges (12) os

Total des charges d’exploItation (4) (lI
0F

RÉSULTAT D EXPLOITATION (I Il) 00

Bésétce asnbué ou perte transférés (III
0H

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV1
01

Produits ilnancisrs de perticipations (S( GJ

Produits des autres valeurs mobilières et créences de l’acbf immobilisé (5)
0K

/utres intéréts et produits assimilés (5) OL

Reprises sur provisions et transferts de charges 0M

Différences positives de change ON

Produits nets sur cessions de velsurs mobilières de pIncement
00

Total des produits financIers (t

Dotations tnancièrss aux amortissements et provisions 00

Intérêts et charges assimiléas (6( OR

Différences négatives de change 05

Charges neBss sur cessions de valeurs mobilières de placement
OT

Total des chargea financlêres (Vi
ou

2 RESULTAT FINANCIER (V VI) 0V

- RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - Il + lB - IV + V
-

/

om

FM

FN

F0

Fp

F0

FR

3 447,42
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2053 : Compte de résultat de l’exercice (suite)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits euceptionuets sur opérations en captai

Reprises sur presisians cl traesterts de charges

—
Totat des produits escepeioeeets )7) )Vll(

Charges esceptixesettes nsr opérations de gesses (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capéai

Dotatraus exceptionnelles axe amortissements et prxsssrsrs

Total des charges esceptiussettes (7) )Vttt(

ri - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL IVII -VIII)

Pariicipatron ries salariés aux résasats rie entreprise
(lX(

Imprits sur les bénétces
(X)

TOTAL DES PRODUITS (I + III eVe Vit)

TOTAL DES CHARGES (11+10+ VI xVIII x 1X0 X)

- BÉNEPICE OU PERTE )totat des produits -total des charges)

— (t) Dort pnxduns nets partiels sur epéralions à long cane

12) Deal pmdxts de scellons immobilières

pmduris d’exploitation afférents à des exercices antééexm (à détailler as (6) ci-dessous)

13) Dont Créde-bail mobilier

Crédt-sail immobilier

(ri) Dort charges d’explxilalixn afférentes à des eeercices antérieurs (à détailler as 16) ci-dessoos)

:si Dont produits cxncemanl les entrepnses liées

:6) Dont intêritls cxncemael les entrepnses liées

Ebis) Dent dons lais axa organismes d’intérêt géxérat )aa 23E bis du C G I)

:61er) DosI amortissement des souscriptions dans des PME rnnxnanlen )ari 217 octres) à compter de 201 R

:61er) Dool amortissement exceplixenel de 25% des censtruclixns nouselles ) xiI 39 qoieqxies D) à compter de 2016

:6) Dont lraesterls de charges

105x1 monrani Ors cxcuairxeu rasoirs euagarnires sors comcess
10) Dont cotisations personnelles de reapleilant (13) e

(H) Dont redenances pour ceecessiens de brexets, de licences )prxdxits)

:12) Doet redenances pour concessions de bmsxls, de liceeces )chxrges)

:13 Doel primes et colisalixes camptémeeluires personnelles - tacxllalices )A61 i obligatoires )A9)

Elaee Lirinnen CaMa, Dxcxmmrr Cerna - Cxrrr/2able I Dxxxmenr. 2003- Cerrele de rércear IncitaI

Dare d’ércrim 20,x4/2023 - t t:0O 12

dxxr xxmacxr.u hcxrraxrru Manr’i

dxxi xcr,msxeu taej:rrccuxa,x xxtueaix euxérancrar

Désignation de la société: 2057 - 200CENTELEC

Srrel 92090535t000t3
Prie CORP - Cxrpxrale
Remontée r Liasse Escale 2022-IS tuxciété non ielétréel - Réelle

exercice 20t4 )miiiiéulrrm 20101 soppressles de la exlxeee s-t —x pas de télétraesr unes cx erre de la eanpaee nopc Ciriture au
xxts. 05 ces daeeees reet presisoirement uxesercénu cxxi laxilitenlatraeslrtee.

_________________

DGFIP N5 2003

Millésime 2023
eouummtn liés

ususarrur-. ostnsttnnrrcurccuste - Lunaire ueAW

COMPTE DE RÉSULTAT (SUITE) Enercice N Euercice N-l ()

3111212022 Néset [j

3 447,d2

-3 447,42
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60
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62
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67
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200CENTELEC SAS
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 10.000 euros

Siège social : Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, Esplanade Nord, 92400 COURBEVOIE
920 985 389 RCS NANTERRE

DECISIONS ECRITES DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 30 JUIN 2023

PROCES-VE RBAL

L’an deux mille vingt-trois, le trente juin, la société THALES, Associé Unique de la société 197CENTELEC
SAS (ci-après la « Société »), société par actions simplifiée au capital de DIX MILLE (10.000) euros, divisé
en DIX MILLE (10.000) actions d’un (1) euro chacune, a été consultée à l’initiative de Monsieur Richard
DUQUENOY, Président, selon la procédure prévue aux articles 12.1 et 12.2 des statuts, à l’effet de
délibérer sur l’ordre du jour suivant

- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022,
- Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 - Affectation du résultat,
- Pouvoir en vue de l’accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION

L’Associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes
clos le 31 décembre 2022, approuve les comptes et le bilan dudit exercice tels qu’ils ont été présentés
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce rapport.

Cette décision est adoptée.

DEUXIEME DECISION

L’Associé unique, sur proposition du Président, décide d’affecter le résultat de l’exercice soit une perte
nette comptable de (3 447,42) € au compte de report à nouveau. A l’issue de cette affectation le compte
de report à nouveau sera débiteur de (3 447,42) €.

S’agissant du premier exercice social, l’Associé unique constate qu’aucun dividende n’a été distribué.

Cette décision est adoptée.

TROISIEME DECISION

L’Associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal constatant ses
délibérations pour effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt prévues par les dispositions légales
et réglementaires en vigueur.

Cette décision est adoptée.

* * *

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le
Président et l’Associé unique.

Le Présid L’Associé unique

Richard DUQUENOY


